
Image not found or type unknown

Le marché des crypto-monnaies , en jeux et
perspectives juridiques
Actualité législative publié le 05/02/2025, vu 254 fois, Auteur : Yanis MOUHOU

Le marché des cryptomonnaies continue d'évoluer à grande vitesse, et avec lui, les défis
juridiques et réglementaires associés

 

Introduction

Le marché des cryptomonnaies a connu une croissance exponentielle au cours de la dernière
décennie. Les cryptomonnaies, telles que le Bitcoin, l’Ethereum et d’autres altcoins, ont
bouleversé le secteur financier traditionnel en offrant une alternative décentralisée aux monnaies
fiat classiques. Cependant, cette évolution rapide soulève de nombreuses questions juridiques et
réglementaires, notamment en ce qui concerne leur légalité, leur utilisation, la régulation des
échanges, ainsi que la sécurité des transactions. Cet article examine les principaux enjeux
juridiques associés au marché des cryptomonnaies, en se concentrant sur les aspects légaux, la
régulation, et les défis de sécurité.

1. Nature juridique des cryptomonnaies

Les cryptomonnaies sont des unités de valeur numérique qui utilisent la technologie blockchain
pour garantir des transactions sécurisées et transparentes. L’une des premières questions
juridiques qui se pose concerne la nature de ces actifs.

1.1. Les cryptomonnaies comme propriété ou monnaie

Les cryptomonnaies sont-elles des monnaies ? Selon la législation de nombreux pays, les
cryptomonnaies ne sont pas considérées comme des monnaies légales, c’est-à-dire qu'elles ne
sont pas émises ou garanties par un gouvernement. Cependant, certaines juridictions les
considèrent comme des biens ou de la propriété. Par exemple, en France, la Cour de cassation a
décidé que les cryptomonnaies sont des biens meubles incorporels, une position qui influence leur
traitement fiscal et patrimonial.

1.2. Les cryptomonnaies et les contrats
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Les cryptomonnaies peuvent également être utilisées dans le cadre de contrats intelligents ("smart
contracts"), des contrats auto-exécutables qui sont enregistrés et exécutés sur la blockchain. Ces
contrats soulèvent la question de leur validité juridique, car ils sont basés sur des technologies
nouvelles qui ne sont pas toujours couvertes par les législations traditionnelles. Dans ce contexte,
la reconnaissance de la validité des smart contracts par les juridictions reste un enjeu majeur pour
les entreprises opérant dans le secteur des cryptomonnaies.

2. La régulation des cryptomonnaies

L’une des préoccupations majeures des gouvernements et des régulateurs est la régulation du
marché des cryptomonnaies. Bien qu’il existe un consensus croissant sur la nécessité d’une
régulation, les approches varient considérablement selon les pays.

2.1. Réglementations nationales

De nombreux pays ont mis en place des régulations spécifiques pour encadrer l’utilisation des
cryptomonnaies. Par exemple :

Union Européenne (UE) : L'UE a proposé le règlement "MiCA" (Markets in Crypto-Assets),
qui vise à créer un cadre juridique harmonisé pour les cryptomonnaies au sein des 27 États
membres. Ce règlement prévoit une surveillance accrue des plateformes d'échange et des
ICO (Initial Coin Offerings), ainsi qu’une protection renforcée des investisseurs.

États-Unis : Aux États-Unis, la régulation des cryptomonnaies est fragmentée. Certaines
entités comme la Securities and Exchange Commission (SEC) traitent les
cryptomonnaies comme des valeurs mobilières, tandis que la Commodity Futures Trading 
Commission (CFTC) les considère comme des matières premières. Cela a conduit à une
approche un peu plus complexe de la régulation des cryptomonnaies.

Chine : La Chine a adopté une position beaucoup plus stricte, interdisant les échanges de
cryptomonnaies et les ICO. Ce durcissement fait suite à des préoccupations concernant la
stabilité financière et la gestion des risques associés aux cryptomonnaies.

2.2. Les enjeux de la régulation globale

Bien que chaque pays mette en œuvre ses propres régulations, il existe un besoin croissant de
coopération internationale pour éviter les divergences et les arbitrages réglementaires. La
régulation mondiale des cryptomonnaies pourrait notamment s'articuler autour de normes
communes sur la lutte contre le blanchiment d'argent (AML) et le financement du terrorisme (CFT),
ainsi que sur la protection des consommateurs et des investisseurs.

3. Fiscalité des cryptomonnaies

La fiscalité des cryptomonnaies est un domaine en constante évolution, qui varie
considérablement d’un pays à l’autre. Les autorités fiscales cherchent à déterminer la manière
dont les transactions en cryptomonnaies doivent être imposées.
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3.1. Imposition des gains en capital

Dans de nombreuses juridictions, les gains réalisés à partir de la vente ou de l'échange de
cryptomonnaies sont soumis à l'impôt sur les plus-values. Par exemple, en France, si un
particulier réalise une plus-value en vendant des cryptomonnaies, celle-ci sera soumise à l’impôt
sur le revenu et à des contributions sociales. Cependant, dans certains pays comme le Portugal
ou l'Allemagne, les gains réalisés sur la vente de cryptomonnaies peuvent être exonérés sous
certaines conditions.

3.2. Taxation des ICO et des Airdrops

Les ICO (Initial Coin Offerings) et les airdrops (distribution gratuite de tokens) soulèvent
également des questions fiscales complexes. Les ICO sont souvent perçues comme des levées
de fonds, ce qui les rend soumises à des réglementations spécifiques sur les titres financiers dans
de nombreux pays. En ce qui concerne les airdrops, les autorités fiscales de certains pays
considèrent qu’ils doivent être traités comme des revenus imposables.

4. Sécurité et risques associés aux cryptomonnaies

4.1. Piraterie et fraude

Les cryptomonnaies étant des actifs numériques, elles sont vulnérables aux piratages et aux
fraudes. Des plateformes d'échanges ont été piratées, et des millions de dollars ont été volés. Les
investisseurs sont souvent victimes d'escroqueries sous forme de faux ICO ou de Ponzi schemes.
Cette situation appelle à une réglementation plus stricte des plateformes d'échange pour garantir
la sécurité des fonds des utilisateurs.

4.2. Blanchiment d’argent et financement du terrorisme

Les cryptomonnaies ont souvent été associées à des activités illégales en raison de leur caractère
pseudonyme. Les régulateurs mondiaux ont mis en place des mesures pour obliger les
plateformes d’échange à effectuer des vérifications d’identité de leurs utilisateurs (conformité aux
normes KYC - Know Your Customer) et à suivre les procédures de lutte contre le blanchiment
d’argent (AML). 
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